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20250401_DL_09 
 
OBJET : rectification d’erreur 
matérielle - Adhésion au 
service missions temporaires 
du Centre de gestion de la 
fonction publique 
territoriale de la Somme. 
 
Date de convocation : 
21 mars 2025 
  
Date de séance : 

01 avril 2025 
 

Date d’affichage : 
12 mai 2025 

 
 
Membres en exercice : 46 
 
Membres présents : 14 
 
Membres votants : 28 

____________ 
 

Séance en présentiel et 
visioconférence, 

conformément à la loi  
 
 
ABSENTS : cf. PVS 
 

Adoptée l’unanimité 
 
 

Jours et heures d’ouverture du 
syndicat mixte : 

 
Du lundi au vendredi 

de 9h00 à 12h30 
et 

de 14h00 à 17h30 
 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
 
L’an deux mille vingt-cinq, le 01 avril à 17h30 le Comité Syndical légalement 
convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. VARLET Philippe. 
 
Etaient présents : Madame DELETRE, Monsieur VARLET, Monsieur 
DELFOSSE, Monsieur PENAUD, Monsieur DEMARCY, Monsieur DEBEUGNY, 
Monsieur MASSET, Monsieur BEAUFILS, Monsieur DEFRANCE, Monsieur 
GORRIEZ, Monsieur PARSIS, Monsieur PAYEN, Monsieur THUEUX, Monsieur 
HAZARD. 
 
Secrétaire de séance : Monsieur PARSIS Laurent 
 
Pouvoirs :  
Monsieur WALIGORA donne pouvoir à Monsieur DELFOSSE 
Monsieur DECLE donne pouvoir à Monsieur VARLET 
Madame POUPART donne pouvoir à Monsieur HAZARD 
Monsieur FOURNIER donne pouvoir à Monsieur GORRIEZ 
Monsieur BEAUMONT donne pouvoir à Monsieur BEAUFILS 
Monsieur DURIEUX donne pouvoir à Monsieur DEFRANCE 
Madame MAILLE-BARBARE donne pouvoir à Monsieur THUEUX 
Madame ROY donne pouvoir à Monsieur PARSIS 
Monsieur LECOMTE donne pouvoir à Monsieur PAYEN 
Monsieur FRION donne pouvoir à Monsieur MASSET 
Madame LHOMME donne pouvoir à Monsieur DEBEUGNY 
Monsieur FOUCAULT donne pouvoir à Monsieur DEMARCY 
Monsieur DE JENLIS donne pouvoir à Monsieur PENAUD 
Monsieur GEST donne pouvoir à Madame DELETRE 

_________ 
 
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Somme anime 
un service de « mise à disposition de personnel » créé en application de 
l’article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale. 
 
Ce service du CDG 80 propose aux collectivités de rechercher puis mettre à 
disposition un personnel pour effectuer des remplacements d’agents 
titulaires momentanément absents, de les affecter à des missions 
temporaires (besoin saisonnier, accroissement temporaire d’activités) ou sur 
un poste momentanément vacant. 
 
M. Le Président propose d’adhérer à ce service, facultatif, sachant que 
chaque demande de mission de la part du syndicat mixte fera l’objet d’une 
fiche de renseignement qui en précisera l’objet, la période et les éléments de 
rémunération, toutes pièces relatives au dossier puis d’un contrat de travail 
avec l’agent identifié et enfin d’une facturation mensuelle auprès de la 
collectivité. Toutes les formalités relatives au recrutement et au suivi de la 
mission sont assurées par le Centre de Gestion, employeur direct de l’agent 
affecté.
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LE COMITE SYNDICAL 

Après en avoir délibéré, 

DELIBERE 

ARTICLE 1 : Décide d’adhérer au service « mise à disposition de personnel » du Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de la Somme, à compter du 01/05/2025 

ARTICLE 2 : Décide de donner mission à M. Le Président pour solliciter ce service en fonction des besoins de 
fonctionnement de l’établissement. 

ARTICLE 3 : Autorise M. Le Président à signer la convention d’adhésion d’une durée de trois ans,   

ARTICLE 4 : Décide d’inscrire au budget les sommes dues au Centre de Gestion en application desdites conven-
tions, le cas échéant. 
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